
Indigenous Languages Advocate 
 

 
The Indigenous Languages Advocate is responsible for the infusion of Indigenous voices, 
languages, and scholarship within the association, and as such: 
 

• Is a member of the Conference Program Committee. 
• Provides guidance on the ways the association can support the work of researchers, 

educators, students, and community members in the maintenance, revitalization, and 
strengthening of Indigenous languages. 

• Promotes the activities of CAAL to Indigenous communities across their network. 
• Provides guidance on the ways the association can increase the membership and 

participation of Indigenous researchers, educators, students, and community 
members.  

• May chair Standing or Ad hoc committees the Executive Council deems necessary to 
set up. 

• Advises editors of the Canadian Journal of Applied Linguistics regarding the presence of 
Indigenous scholarship within the journal, helps to attract submissions of Indigenous 
work (articles and special issues), and participates in ensuring their quality. 

 
Défenseur.euse des langues autochtones 

 
 
La défenseuse ou le défenseur des langues autochtones est responsable de l'infusion de la 
recherche, des voix et des langues autochtones au sein de l'association, et en tant que tel : 
 

• est membre du comité de programme du congrès annuel ; 
• donne des conseils sur la façon dont l'association peut soutenir le travail des 

chercheur.euse.s, des éducateur.trice.s, des étudiant.e.s et des membres de la 
communauté pour maintenir, revitaliser et renforcer les langues autochtones ; 

• fait la promotion des activités de l'ACLA  au sein des communautés autochtones qui 
font partie de son réseau ; 

• donne des conseils sur la façon dont l'association peut accroître l’adhésion et la 
participation des membres de la communauté, des chercheur.euse.s, des 
éducateur.trice.s et des étudiant.e.s autochtones ;  

• préside les comités permanents ou ad hoc que le bureau de direction juge nécessaire 
de mettre en place ; 

• conseille les rédactrices et rédacteurs en chef de la Revue canadienne de linguistique 
appliquée par rapport à la présence de recherche autochtone au sein de la revue ; aide 
à attirer des soumissions de travaux autochtones (articles et numéros spéciaux) et 
contribue à assurer leur qualité.  

 


